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RÈGLEMENT

Pour admettre aux cours certains étudiants qui ne sont point élèves.
i
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Abt, I.—Le Recteur de l’Université pourra permettre aux 

jeunes gens qui auront été admis légalement à l’étude du Droit 
ou de la Médecine, de suivre les cours de l'Université pendant 
l’espace de deux années sans prendre l’inscription.

Art. IL—Si ces jeunes gens sont admis à l’inscription avant 
l’expiration de deux années, ou moins - de trois mois après 
qu’elles seront expirées, tout le temps qu’ils auront suivi les 
cours sans être élèves leur sera compté comme s’ils l’eussent 

, été, pourvu qu’ils se soient conformés à toutes les règles aux
quelles sont soumis les élèves.

Aai. III.—Tant que les jeunes gens ainsi admis à suivre les 
cours n'auront pas pris l’inscription, ils ne jouiront d’aucun des 
autres privilèges des élèves de l’Université.

Abt, IV.—Le Recteur pourra toujours leur retirer cette per
mission, lorsqu’il croira en avoir une raison suffisante.

Abt. V.—Aucun jeune homme renvoyé de l’Université ne 
pourra être admis à suivre les cours en vertu du présent règle
ment.

Abt. VL—Le prix des cours pour les étudiants qui n’auront 
point l'inscription, sera de douze piastres par terme dans la 
Faculté de Droit, et de vingt piastres par terme dans la Faculté 
de Médecine.
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